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Fondation Bruno Boscardin 

 

FORMULAIRE 

DE DEMANDE  

DE SUBVENTION EN LIGNE 

 

sur le site de la  

FONDATION BRUNO BOSCARDIN 

http://www.fondationbrunoboscardin.ch/	  
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Demande	  de	  subvention	  en	  ligne	  

	  

Attention	  :	  ce	  dossier	  est	  à	  compléter	  depuis	  le	  site	  de	  la	  fondation	  Boscardin	  :	  
http://www.fondationbrunoboscardin.ch/	  

	  

1-‐ Consultation	  des	  statuts	  de	  la	  Fondation	  (via	  le	  site)	  	   	   	  
2-‐ Notre	  aide	  que	  nous	  vous	  proposons	  en	  3	  points	  	   	   	   	   	  	  	  	  
3-‐ Les	  conditions	  à	  remplir	  pour	  que	  votre	  dossier	  soit	  pris	  en	  considération	  	  	  	  
4-‐ Questionnaire	   	   	   	   	   	   	   	   	   	   	  	  	  	  
5-‐ Résumé	  du	  projet	  en	  lien	  avec	  la	  demande	  de	  subvention	   	   	  
6-‐ Présentation	  du	  projet	  sur	  une	  page	  A4	  au	  maximum	  
7-‐ Processus	  de	  validation	  
8-‐ modalités	  de	  défraiement	   	  
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2-‐	  Les	  prestations	  que	  nous	  vous	  proposons	  en	  3	  points	  

a) Aux clubs cyclistes dans le cadre d’activités destinées totalement ou partiellement à leurs 
jeunes membres ; 
 
a.1. Achat de matériel qui concerne toutes les disciplines du cyclisme 
a.2. Soutien aux moniteurs pour une reconnaissance J+S  et de l’encadrement d’équipe 
a.3 Soutien à l’organisation de compétitions  
a.4 Soutien à l’organisation de camps d’entrainement  
a.5 Soutien à l’organisation de manifestations valorisant l’intégration des jeunes au sport cycliste 
 

b) Aux organisateurs de manifestations cyclistes destinées totalement aux jeunes participants 
et/ou coureurs ; 

 
b.1. Organisation de manifestations concernant la promotion des jeunes et du cyclisme en particulier 
b.2. Tout rassemblement (de type éducatif) de jeunes sportifs visant à identifier un potentiel de relève 

dans le milieu du cyclisme 
 

c) A de jeunes sportifs considérés comme des espoirs du cyclisme ; 
 

c.1. Participation aux frais d’entrainement ou de compétition spécifiques à un objectif précis 
c.2. Achat de matériel 
c.3. Participation aux frais de suivi 
c.4. Etre considéré comme un espoir de niveau régional (club), (fait partie de la relève) cantonal ou 

nationalCréé le 03/01/y 18:32Dernier enregistrement par Gerald Granger 
c.5. A titre individuel les demandes ne pourront être attribuées aux jeunes ayant plus de 18 ans lors de 

la demande 
d) Soutien aux équipes nationales  

	  
d.1. La demande de subvention peut être accordée à une équipe nationale, même si sa sélection ne 

comprend aucun romand 
 
NB : Lors de la même année, si plusieurs demandes émanent de structures différentes, mais gérées 
de près ou de loin par les mêmes personnes, le conseil de fondation pourrait décider d’octroyer 
qu’une seule subvention et à une seule entité. 
 

3-‐	  Les	  conditions	  à	  remplir	  pour	  que	  votre	  dossier	  soit	  pris	  en	  
considération	  

 
1. Aux clubs cyclistes, sélections cantonales et nationales, dans le cadre des activités totalement 

ou partiellement destinées à leurs jeunes membres ou athlètes ; 
 
 

1.1. Fournir les factures ou les justificatifs de paiements ou un budget prévisionnel, un rapport moral et 
financier après la réalisation du projet ainsi que les objectifs visés par ces achats 

1.2. Indiquer dans quel but est proposé la formation ou son complément, quelles opportunités elle 
représente pour le club 

1.3. Indiquer de quel type de compétition il s’agit ainsi que les catégories représentées et les disciplines 
quelle propose de promouvoir  
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1.4. Indiquer dans quel but est organisé le camp d’entrainement ou la compétition et les catégories d’âges 
représentées  

1.5. Fournir un rapport détaillé du déroulement de la manifestation, quels buts sont visés par son 
organisation 

1.6. Détailler quelle type de discipline est concernée par la demande  
1.7. Indiquez si vous bénéficier d’autres soutiens (financier ou matériel) lors de l’établissement de votre 

demande. 
 

2. Aux organisateurs de manifestations cyclistes destinées totalement aux jeunes participants 
et/ou coureurs ; 

 
2.1. Fournir un rapport détaillé du déroulement de la manifestation ainsi que le budget qui concerne sont 

organisation 
2.2. Indiquer quels sont les objectifs visés par l’organisation, les catégories d’âges représentées et de 

quelle manière seront encadrés les participants 
2.3. Spécifier si une synergie existe avec un autre club formateur 
2.4. Indiquez si vous bénéficier d’autres soutiens (financier ou matériel) lors de l’établissement de votre 

demande. 
 
 
3. A de jeunes sportifs considérés comme des espoirs du cyclisme ; 
 
 
3.1. Pour bénéficier d’un soutien pour une compétition et aux frais de déplacement ; il faut, la confirmation 

du potentiel du jeune cycliste apportée par ; 
• le président du club de tutelle du demandeur, 
• ou par le président de l’association cantonale (si le demande concerne une activité de celle-ci) 
• ou par l’entraineur national (si la demande concerne les cadres nationaux) 
• pour les mineurs dans tous les cas une autorisation parentale  

3.2. pour la participation aux frais d’achat de matériel, détailler le besoin et pourquoi la nécessité 
3.3. pour la participation aux frais de suivi d’entrainement, détailler l’atteinte de l’objectif visé 
3.4. être considéré comme un potentiel espoir de niveau régional (club), cantonal ou international 
3.5. être considéré comme faisant partie de la relève ou prêt à passer au niveau élite 
3.6. A titre individuel les demandes ne pourront être attribuées aux jeunes ayant plus de 18 ans lors de la 

demande 
3.7. A titre individuel une subvention peut être obtenue plusieurs fois. (au maximum 1 fois par an) 

Toutefois, dans le cas d’une répétition des demandes par le même athlète, une priorité sera accordée 
aux demandes n’ayant pas encore eu de subvention octroyée. 

3.8. Pour le questionnaire ci-dessous, vous pouvez envoyer un dossier de présentation personnel et sous 
format électronique 

3.9. Indiquez si vous bénéficier d’autres soutiens (financier ou matériel) lors de l’établissement de votre 
demande. 

 

3-‐	  Questionnaire	  pour	  les	  demandes	  individuelles	  (coureurs)	  
 
- Détailler les résultats obtenus durant l’année en cours lors de la demande (dossier de présentation du 
coureur convient très bien 	  
 
 
 
 
 
- Détailler les résultats obtenus durant les deux ans antérieurs à la demande (dossier de présentation du 
coureur convient très bien 	  
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- Apporter un résumé des résultats ainsi qu‘un courrier d’appréciation de l’entraineur sur le comportement 
du demandeur 

 
 
 
 
-Planification des objectifs (à court, à moyen et à long terme) et description des objectifs de l’année 
précédente à la demande et leur niveau d’atteinte 
 
 
 
 
-Bref descriptif de l’environnement, (formation professionnelle, nombre d’années de compétitions, situation 
familiale et financière) 
 
 
 
 
- Environnement (formation professionnelle, situation familiale et financière, (études, formation 
professionnelle ?) 
 
 
 
 
 
 
 
 


